LE 28 JUILLET 2010
PROVINCE DE QUÉBEC

PAROISSE DE SAINT-MALACHIE

Procès-verbal de la séance ordinaire en ajournement du conseil municipal de Saint-Malachie, tenue le 28 juillet 2010, à l’édifice municipal, à compter de 19 h 30.

Sont présents :
Mme Evelyn O’Brien




Mme Odette Lapointe

M. Richard Jacques

Mme Ginette Bilodeau

M. Marc Théberge

Formant quorum sous la présidence de M. Vital Labonté, maire.

Est aussi présente : Mme Hélène Bissonnette, directrice générale et secrétaire-trésorière.

Est absent :

M. Michel Boileau

Dans le présent procès-verbal, les résolutions ne sont votées que par les conseillères et conseillers présents, et non par le maire ou un autre membre qui préside, le cas échéant, à moins d’une indication contraire à cet effet à la suite de la résolution.

10-183 DEMANDE DE PERMIS D’INTERVENTION AU MINISTÈRE DES

TRANSPORTS – TRAVAUX D’INFRASTRUCTURES DU

SECTEUR DES PLACEMENTS ET DE LA 11ÈME RUE_________
Attendu que dans le cadre du projet d’aqueduc, d’égout et de voirie du secteur des Placements et de la 11ème rue, la municipalité a besoin d’installer des conduites d’aqueduc et d’égout dans l’accotement de la route 277 ;

Il est proposé par M. Richard Jacques

          appuyé par Mme Odette Lapointe

          et résolu

Que la municipalité de Saint-Malachie demande au ministère des Transports de lui accorder le permis d’intervention nécessaire à la réalisation des travaux projetés selon les plans transmis au ministère par M. Jean-François Rioux, ingénieur, BPR Infrastructure, portant les numéros L160802-C-K0002, L160802-C-K005 et L160802-C-K011, en date du 23 juin dernier.

Adopté unanimement

10-184 CONFIRMATION AU MDDEP

ENGAGEMENT DE LA MUNICIPALITÉ

Il est proposé par Mme Evelyn O’Brien

          appuyé par Mme Ginette Bilodeau

          et résolu

D’entériner la lettre adressée au ministère de l’Environnement, du Développement durable et des Parcs, en date du 28 juillet 2010, dans le cadre de la demande d’autorisation pour les travaux d’infrastructures du secteur des Placements et de la 11ème rue, telle que signée par la directrice générale/secrétaire-trésorière, et  confirmant l’engagement de la municipalité de Saint-Malachie concernant l’étalonnage des pompes.

Adopté unanimement

10-185 RADIO BELLECHASSE

PARTICIPATION AU SOUPER BÉNÉFICE ANNUEL

Il est proposé par M. Richard Jacques

          appuyé par Mme Ginette Bilodeau

          et résolu

D’autoriser l’achat de deux (2) cartes de participation au souper bénéfice annuel de Radio Bellechasse au coût de 75$ chacune.

Adopté unanimement

10-186 LEVÉE DE LA SÉANCE

À 20.35 heures ;

Il est proposé par Mme Evelyn O’Brien

          appuyé par Mme Odette Lapointe

          et résolu

Que la présente séance soit levée.

Adopté unanimement

________________________________
       

MAIRE
_________________________________
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